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PRSE2  
  

Fiche Action 9 :  « Organiser la lutte contre l’ambroisie » 

 

Les travaux du PRSE2 touchent à leur fin et le texte de ce plan va bientôt être finalisé. 

 

L’association Stop Ambroisie, à qui il a été demandé de travailler à la rédaction de l’action 9 avec 

l’aide d’un petit groupe d’élus et d’associations, souhaite apporter les commentaires suivants. 

 
1- Le texte de la Fiche Action 9 tel qu’il a été repris par l’administration conserve bien certaines 

dispositions du Plan Drôme proposées par Stop Ambroisie mais n’en conserve pas l’esprit.  

Si ce Plan Ambroisie est opérationnel en Drôme et a été adopté cette année par 2 autres 

départements (Ardèche et Isère) alors que les tentatives précédentes issues du PRSE1 ont 

échoué, c’est pour partie en raison de son architecture particulière. 1) L’autorité du Préfet est 

mise en jeu pour obtenir la nécessaire mobilisation des élus et des différents partenaires, 2) un 

maître d’œuvre du Plan de lutte est désigné par le Préfet (dans les cas présents il s’agit des 

ARS DT) et est placé sous son autorité, 3) création de groupes de travail thématiques. 

Le succès du Plan Drôme est donc basé sur une approche volontariste et sur un dispositif de 

mise en œuvre léger et réactif.  

Revenir aux méthodes du PRSE1, c’est risquer un échec. Symptomatique d’ailleurs est 

l’apparition ici de pas moins de 3 coordinateurs différents pour un total de 4 mesures. 

 

Dans ces conditions, Stop Ambroisie émet des réserves sur le texte de l’Action 9 tel qu’il 

est libellé à ce jour. 

 

2- Mesure 22 : « Recherche de l’engagement des organismes concernés ». Etat initial : en plus 

de la Drôme, il conviendrait d’ajouter l’Ardèche et l’Isère qui se sont récemment engagés 

dans un plan de lutte de type Drôme. 

 

3- A coté des indicateurs de chaque mesure, il conviendrait d’inclure un indicateur de progrès 

pour l’ensemble de l’Action 9. En effet, le but de ce plan est bien de soulager la population en 

faisant diminuer le taux de pollen d’ambroisie dans l’atmosphère. Nous proposons d’utiliser 

les Index polliniques tels que publiés par le RNSA avec pour objectif de les voir se stabiliser 

dans un premier temps, puis décroitre. 

 

 

 

 

Philippe de Goustine 

Président 


